
 

Robeco Global Total Return Bond Fund, SICAV (RCS Luxemburg B 177 719)
Robeco (LU) Funds III, SICAV (RCS Luxemburg B 40 490)
Robeco QI Global Dynamic Duration, SICAV (RCS Luxemburg B 47 779)
Robeco Capital Growth Funds, SICAV (RCS Luxemburg B 58 959)
Robeco All Strategies Funds, SICAV (RCS Luxemburg B 124 048)
Sociétés de droit luxembourgeois ;  
Siège social : 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg
(Ensemble, les « Sociétés » et séparément, la « Société »)

Assemblées générales annuelles des actionnaires
qui se tiendront au Luxembourg le 27 mai 2022  à 13h00 pour Robeco Global Total Return Bond 
Fund, à 13h30 pour Robeco (LU) Funds III, à 14h00 pour Robeco QI Global Dynamic Duration,  
à 15h00 pour Robeco Capital Growth Funds et à 16h00 pour Robeco All Strategies Funds.

Ordre du jour de chaque Société
1.  Étude du rapport du conseil d’administration de la Société et rapport des commissaires 

aux comptes agréés pour l’exercice financier 2021
2. Étude et approbation des comptes annuels révisés pour l’exercice financier 2021
3.  Étude et approbation de l’affectation des bénéfices (de chaque sous-fonds) pour 

l’exercice financier 2021
4.  Octroi du quitus aux membres du conseil d’administration au titre de leurs mandats 

pour l’exercice financier 2021
5.  Reconnaissance de la démission de plusieurs membres du conseil d’administration de la 

Société 
6. Nominations statutaires :
 A. d’un nouveau membre du conseil d’administration de la Société
 B. des membres du conseil d’administration de la Société 
 C. du réviseur indépendant de la Société
7. Toute autre question qui pourrait être dûment soumise à l’Assemblée

Des copies des comptes annuels révisés pour l’exercice financier 2021 peuvent être obtenues 
au siège social de la Société ou via www.robeco.com/riam. 

En application et conformément à la réglementation de la Loi luxembourgeoise modifiée du 
23 septembre 2020 sur les mesures relatives à la tenue des assemblées des sociétés et autres 
personnes morales, les Sociétés ont décidé, en vue de la sécurité de tous, que les actionnaires 
ne peuvent exprimer leur vote qu’en donnant une procuration au Président de l’Assemblée, 
qui exercera vos droits de vote conformément à vos instructions fournies au moyen du formu-
laire de procuration ci-joint. 

Aucun quorum n’est requis pour l’Assemblée et les résolutions seront adoptées si elles sont 
approuvées par la majorité simple des votants. Les actionnaires qui souhaitent voter aux as-
semblées respectives doivent en informer la Société concernée, en renvoyant le formulaire 
de procuration dûment rempli, signé et daté au plus tard le 27 mai 2022 à 9h00 (heure du 
Luxembourg), tout d’abord par courrier électronique (Luxembourg.Company.Admin@jpmor-
gan.com), puis par courrier postal à l’attention de M. M. Traynor, J.P. Morgan SE, 6H route de 
Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg ou le service financier CACEIS Belgium N.V. Pour 
des raisons d’organisation, la Société peut décider de ne pas prendre en compte les formu-
laires de procuration remplis et envoyés à la Société le 27 mai 2022 après 9h00 (heure du 
Luxembourg).
Les rapports annuels 2021, les prospectuses, les informations clés pour l’investisseur (dans la 
langue néerlandaise et française) et les derniers rapports périodiques sont disponibles à titre 
gracieux au siège des sociétés et auprès de service financier CACEIS Belgium N.V., Havenlaan 
86C Bus 320, B-1000 Bruxelles et sur www.robeco.be  La Valeur Nette d’Inventaire est publiée 
sur le site Internet de la BEAMA (www.beama.be/niw).
Les conseils d’administration, Luxembourg, le 29 avril 2022


